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Mai

Février

Vendredi
ORDURES 

2026
Aux 2 semaines

Toutes les semaines du 12 juin au 4 
septembre 2026

DÉCHETS VOLUMINEUX
(15 mai et 30 novembre)

CALENDRIER
(À conserver)

Rappel : bac roulant obligatoire. Début de la collecte : 4h am. Aucune ordure placée à côté du bac n'est ramassée sauf lors de la collecte des déchets 
volumineux. Il ne sera plus possible de mettre des feuilles dans des sacs à côté du bac roulant car l'entrepreneur ne les ramassera plus.

Mardi

(À toutes les 2 semaines)

Janvier Mars

Disponible sur Internet www.ste-henedine.com dans l'onglet 
Gestion des matières résiduelles au bas de la page
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